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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Communauté de communes Cère et Dordogne
de 01/2015 à 12/2015
Directrice Ressources Humaines

2015 : 24 393 € Net

Employeur : CNFPT Midi Pyrénées
de 01/2015 à 12/2015
Formatrice FIC

2015 : 432 € Net

Employeur : Communauté de communes Cère et Dordogne
de 01/2016 à 12/2016
Directrice Ressources Humaines

2016 : 23 122 € Net

Employeur : CNFPT Midi-Pyrénées
de 01/2016 à 12/2016
Formatrice FIC

2016 : 650 € Net

Employeur : Communauté de communes Causses et Vallée de
la Dordogne
de 01/2017 à 12/2017
Assistante RH
Commentaire : Mutation (changement d'employeur).

2017 : 27 016 € Net

Employeur : CNFPT Midi-Pyrénées
de 01/2017 à 12/2017
Formatrice FIC

2017 : 656 € Net

Employeur : Communauté de communes Causses et Vallée de
la Dordogne
de 01/2018 à 12/2018
Assistante RH

2018 : 21 892 € Net

Employeur : CNFPT Midi-Pyrénées
de 01/2018 à 12/2018
Formatrice FIC

2018 : 1 694 € Net

Employeur : Communauté de communes Causses et Vallée de
la Dordogne
de 01/2019 à 12/2019
Assistante RH

2019 : 22 222 € Net

Employeur : CNFPT Midi Pyrénées
de 01/2019 à 12/2019
Formatrice FIC

2019 : 1 694 € Net

Employeur : Communauté de communes Causses et Vallée de
la Dordogne
de 01/2020 à 12/2020
Adjointe à la responsable RH

2020 : 22 507 € Net

Employeur : CNFPT MIDI PYRÉNÉES
de 01/2020 à 12/2020
Formatrice FIC

2020 : 2 259 € Net

Employeur : Communauté de communes Causses et Vallée de
la Dordogne
de 01/2021 à 06/2021
Adjointe à la responsable RH
Commentaire : Election au 01 juillet 2021 en tant que Vice
Présidente / déclaration jusqu'au 30 juin 2021

2021 : 11 876 € Net



DI/PRUNET-Catherine

Page 3/4

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Syndicat Mixte ouvert du campus universitaire
cadurcien
depuis le 09/2021
Vice-Présidente
Commentaire : Vice -Présidente du SMOCUC, syndicat géré par
les collectivités, notamment le Département du Lot.J'y siège en
tant que VP Education conformément aux statuts.

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : Association Lot Arts Vivants
depuis le 09/2021
Présidente
Commentaire : Présidente de Lot Arts Vivants, ex ADDA du Lot.
Conformément aux statuts, l'association doit être présidée
par un(e) élu(e) départemental(e) car c'est l'outil culturel du
département en terme de spectacle vivant.

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : ScenOgraph
depuis le 02/2022
Vice-Présidente
Commentaire : Vice -Présidente de Scénograph, en conformité
avec les statuts de la Scène Conventionnée d'Intérêt National.

2022 : 0 € Net

Organisme : Association Reissa
de 05/2016 à 05/2022
Membre du Conseil d'Administration
Commentaire : Membre du CA de l'association REISSA, centre
social et culturel agrée CAF et MSA.

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Association EKIDEN de CAHORS.Association à
but non lucratif qui recueille des fonds pour
la lutte contre la maladie de Huttington en
organisant un marathon en relais.

Membre bénévole du Comité Directeur
tant pour l'organisation que pendant le
déroulement de la manifestation.

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Vice- Présidente du PNR des causses du Quercy
depuis le 08/2020

2020 : 967 € Net
2021 : 1 381 € Net

1ère Adjointe au Maire de la commune de Saint-Simon (46320)
depuis le 03/2020

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net

Observations

Je soussigné Catherine Prunet certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 09/09/2022 18:42:00
Signature : Catherine Prunet
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